
 

Compte - rendu Sommaire de la réunion de Conseil Municipal en date du 25 février 2014. 

Présents: M REGNAULT René, Maire 

Mmes BACH Fabienne, GUICHARDOT Béatrice, PLANCHON Rachel, BLIN Nathalie,    

Mrs  GENTY Daniel, PERRET Jean Paul, FROSSARD Patrick.                                       

Absent excusé : POURNIN Frédéric avec procuration à BACH Fabienne                                       

Absents : LAURENT Magali, BERNARD Michaël.                                  

Secrétaire de séance : Mme GUICHARDOT Béatrice 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 h 00 et donne lecture du compte-rendu de la séance du 

20 janvier 2014. Chaque membre du conseil municipal  accepte à l’unanimité ce compte-

rendu. Monsieur le Maire passe à l’ordre du jour. 

Compte administratif 2013 Budget FORET : Monsieur le Maire quitte la séance et la 

présidence est  tenue par Mme Fabienne BACH, première adjointe. Après avoir entendu les 

résultats de 2013, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte administratif 2013 

du budget forêt ainsi que le compte de gestion dressé par le receveur et décide de l’affectation 

du résultat.                                                                                                                          

Section de fonctionnement : dépenses : 10 630.32 €  recettes : 11 269.36 €                                

excédent de l’année 2013 de 639.04€.                                                                                       

Au 31 décembre 2013 : +5 523.92 (antérieur 2012) + 639.04 = + 5 789.09€                             

Section d’investissement : dépenses : 9 394.69 € recettes : 1 743.87€  déficit de l’année de 

7 650.82€.                                                                                                                                   

Au 31 décembre 2013 : - 373.87 (antérieur 2012) - 7 650.82 = -8 024.69€                                                                                                                                                  

Budget primitif 2014 Budget forêt : Monsieur le Maire reprend la présidence. Le conseil 

municipal à l’unanimité  vote le budget primitif 2014 du budget forêt qui s’établit ainsi :    

Section de fonctionnement : dépenses et recettes s’équilibrent à 56 200€                           

Section d’investissement : dépenses et recettes s’équilibrent à 18 365 € 

Compte administratif 2013 Budget lotissement : Monsieur le Maire quitte la séance et la 

présidence est tenue par Mme Fabienne BACH. Après avoir entendu les résultats de 2013, le 

conseil municipal approuve à l’unanimité le compte administratif 2013 du budget lotissement 

ainsi que le compte de gestion dressé par le receveur municipal.                                      

Section de fonctionnement : dépenses 235.20€ recettes : 235.20€.                                         

Au 31 décembre 2013 : + 2 384.65 (antérieur 2012) + 0 = + 2 384.65€                                                                                                                                        

Section d’investissement : dépenses : 235.20 € - recettes : 30 000 € excédent de l’année de 

29 764.80€.                                                                                                                                

Au 31 décembre 2013 :- 29 495.02 (antérieur 2012) + 29 764.80 = + 269.78 € 

Budget primitif 2014 budget Lotissement : Monsieur le Maire reprend la présidence. Le 

conseil municipal vote à l’unanimité le budget primitif 2014 du budget lotissement qui 

s’établit ainsi : Section de fonctionnement : excédent reporté : 2 384.00 €                                                     

Section d’investissement :   excédent reporté : 269.00 €  

Compte administratif 2013 Budget Eau Assainissement : Monsieur le Maire quitte la 

séance et la présidence est tenue par Mme Fabienne BACH, première adjointe. Après avoir 

entendu les résultats de 2013, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte 

administratif 2013 du budget eau -assainissement ainsi que le compte de gestion dressé par le 

receveur municipal.                                                                                                              

Section de fonctionnement : dépenses : 99 091.70 - recettes : 100 991.39  soit un excédent de 

l’année de 1 899.69 €.                                                                                                                 

Au 31décembre 2013 : antérieur + 2013 = + 3 332.10 + 1 899.69= 5 231.79 €                      

Section d’investissement : dépenses : 136 876.76 - recettes : 141 276.39  soit un excédent de 

l’année de 4 399.63  €                                                                                                               

Au 31 décembre 2013 : antérieur + 2013= + 38 476.72 + 4 399.63= + 42 876.35 € 



Budget Primitif 2014 Budget Eau - Assainissement : Monsieur le Maire reprend la 

présidence. Le conseil municipal après délibération, vote à l’unanimité, le budget primitif 

2014 du budget eau - assainissement qui s’établit ainsi :                                                                     

Section d’exploitation : dépenses et  recettes s’équilibrent à 101 358 €                                                                                                      

Section d’investissement : dépenses et recettes s’équilibrent à 164 434 € 

Prix de l’eau : Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité décide de ne pas 

modifier le prix de l’eau et de l’assainissement pour 2014. 

Compte administratif 2013 budget Commune : Monsieur le Maire quitte la séance et Mme 

Fabienne BACH reprend la présidence et présente le compte administratif 2013 du budget 

communal. Après avoir entendu les résultats, le conseil municipal approuve à l’unanimité le 

compte administratif 2013 du budget communal ainsi que le compte de gestion dressé par le 

receveur municipal et décide de l’affectation des résultats.                                                             

Section de fonctionnement : dépenses : 167 486.85 – recettes : 179 692.56 soit un excédent 

de l’année de 12 205.71 €                                                                                                                              

au 31 décembre 2013 : antérieur + 2013 = + 111 552.03 +12 205.71 =  +123 757.74€                               

Section d’investissement : dépenses : 49 742.47 – recettes : 57 791.10 soit un excédent de 

l’année de 8 048.63 €                                                                                                                         

au 31 décembre 2013 : antérieur + 2013 =- 52 442.10 + 8 048.63 = - 44 393.47 € 

Budget primitif 2014 budget communal : Monsieur le Maire reprend la présidence et 

présente le budget primitif 2014. Le conseil municipal vote à l’unanimité le budget primitif 

2014 du budget  communal qui s’établit ainsi :                                                                               

Section de fonctionnement : dépenses : 213 697 € - recettes : 287 384 €                                

Section d’investissement : dépenses et recettes s’équilibrent à 73 163 € 

Taux d’imposition des taxes directes locales : Pour 2014, le conseil municipal décide de ne 

pas changer le taux d’imposition des taxes directes locales. La taxe d’habitation reste à 

10.00%, la taxe foncière bâti reste à 8.31%, la taxe foncière non bâti reste à 26.93 % et CFE à 

14.26 %. 

École : Le périscolaire est envisagé les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h15 à 12h. La 

commune fait appel aux volontaires bénévoles pour proposer des activités périscolaires : 

sport, musique, jardinage etc…Le mercredi matin sera travaillé de 9h à 12h. 

Convention avec le Conseil Général : le conseil municipal délibère à l’unanimité la 

reconduite de la convention avec le Conseil Général pour des prestations relatives à l’entretien 

et à l‘exploitation de la voirie communale. 

Chasse : Le conseil municipal délibère à l’unanimité le changement de nom du Président de la 

société qui loue la chasse sur la Commune. 

SICEC : le conseil municipal délibère à l’unanimité la demande d’adhésion de la commune 

de Bure les Templiers au Syndicat Intercommunal des Cours d’Eau Châtillonnais. 

 

Informations :  

Un nouvel incident à cause grave sur le réseau d’assainissement s’est produit : il est rappelé 

qu’il est formellement interdit de jeter des détritus dans le réseau des eaux usées. 

 

Élections municipales : RAPPEL : la carte d’identité et la carte d’électeur sont obligatoires. 

Séance levée à 22 h 00. 

Vu par Nous, Maire de la Commune d’Ampilly le sec pour être affiché le 28 février 2014 à la 

porte de la mairie, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 Août 

1884.Ampilly le sec, le 08 mars 2013                    Le Maire                                                                                                   

          René REGNAULT 

 

www.ampillylesec.com 


